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La pauvreté chez les Autochtones québécois est aussi grave qu’ailleurs au Canada. Et en termes
d’éducation, les résultats des Autochtones québécois sont sensiblement moins bons que les
résultats comparables des Autochtones canadiens, qui sont eux-mêmes à un niveau faible. Ce
Commentaire examine la relation entre ces points de repère troublants, à savoir les niveaux de
scolarisation et les gains professionnels, pour les Autochtones québécois, en comparant les
résultats avec ceux des différents groupes d’identité autochtone de la province et avec le reste 
du Canada. 

Alors que des débats animés ont lieu concernant la meilleure façon d’améliorer l’éducation des
Autochtones, il existe encore un désaccord sur sa priorité en tant qu’objectif. Si l’on garde constant
le niveau de scolarisation, le taux d’emploi est remarquablement semblable chez la population
autochtone et la population non autochtone. Cette similarité est vraie au Québec et dans le reste
du Canada. 

Les résultats scolaires des Autochtones ne poussent pas à l’optimisme, que ce soit au Québec ou
dans le reste du Canada. Le taux de décrochage global chez les Autochtones québécois pour la
cohorte âgée de 20 à 24 ans est de 43 pour cent, soit 28 points de plus que celui des non-
Autochtones québécois et trois points de plus que le taux de décrochage des Autochtones dans le
reste du Canada. Parmi les six provinces comptant plus de 100 000 Autochtones, le Québec est
classé troisième en termes de niveau secondaire inachevé : derrière le Manitoba et le
Saskatchewan, mais devant l’Alberta, l’Ontario et la Colombie-Britannique. Au Québec, le
revenu médian des Autochtones en 2005 correspondait aux deux tiers du revenu des non-
Autochtones, et celui des Inuits était inférieur aux trois cinquièmes.

À l’opposé des politiques du passé qui ont laissé des séquelles graves, le but de la réforme de
l’éducation n’est pas d’éliminer les cultures autochtones. D’un autre côté, l’éducation primaire et
secondaire ne concerne pas que la transmission culturelle; son objectif est de transmettre des
compétences essentielles en matière de lecture, d’écriture, de mathématiques et de sciences, des
connaissances nécessaires si les élèves autochtones souhaitent obtenir un choix réaliste en tant
qu’adultes entre la participation à la société industrielle urbaine canadienne ou un style de vie
rural plus collectif. L’étude fait six grandes recommandations visant à améliorer les résultats relatifs
à l’éducation, en gardant cet objectif en tête.
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De nombreux facteurs,
notamment un long passé de
discrimination, ont leur

importance dans l’explication de la
pauvreté et de la détresse des
Autochtones. Le passé, cependant, ne
peut être modifié. Mais en ce qui
concerne le présent, l’amélioration
des résultats scolaires doit se faire de
plus en plus importante. Aucune
communauté au sein d’une société
industrielle ne peut échapper à la
pauvreté tant que la majorité
écrasante n’a pas atteint un certain
niveau raisonnable en matière
d’éducation, à commencer par la
certification des études secondaires.
Toutefois, le diplôme d’études
secondaires est un niveau bas, et pour
qu’une communauté puisse atteindre
des revenus de classe moyenne, la
plupart des personnes doivent
atteindre des niveaux supérieurs.
De Thunder Bay à Vancouver, la plupart des 
« élites » (autochtones et non autochtones)
désirent une meilleure intégration des
Autochtones dans l’économie générale et
reconnaissent que de meilleurs résultats scolaires
sont indispensables pour atteindre cet objectif.
Même si certains traditionalistes autochtones
affirment qu’une telle intégration n’est pas
compatible avec la survie de la culture, la plupart
sont optimistes et convaincus qu’ils peuvent
réconcilier l’identité autochtone, la vie urbaine et
un « bon emploi ». Alors que des débats animés
ont lieu concernant la meilleure façon d’améliorer

l’éduction des Autochtones, il existe encore un
désaccord sur sa priorité en tant qu’objectif.

La plupart des autochtones, 60 %, vivent dans
l’une des quatre provinces de l’Ouest; seuls 9 %
vivent au Québec. Et alors que les Autochtones
forment 13 % de la population d’âge scolaire à
l’ouest de l’Ontario, les statistiques comparables
au Québec sont de moins de 2 % (voir les
tableaux 1 et 2). Vraisemblablement, cette
invisibilité relative explique le manque d’attention
des Québécois en ce qui concerne l’éducation des
Autochtones. Le manque d’attention du public ne
signifie pas que la situation économique des
Autochtones québécois est meilleure que dans les
provinces de l’Ouest. La pauvreté des Autochtones
québécois est aussi importante que dans le reste du
Canada lorsqu’elle est mesurée en fonction des
gains du marché. Et en termes d’éducation, les
résultats des Autochtones québécois sont
sensiblement moins bons que les résultats
comparables des Autochtones canadiens, qui sont
eux-mêmes à un niveau faible.

Ce commentaire commence avec une description
de la répartition de la population autochtone
québécoise, en termes de groupes d’identité
autochtone et de zones de résidence (dans ou en
dehors d’une réserve, en zone rurale ou urbaine).
Cette partie résume également les renseignements de
recensement sur les revenus et les gains. La seconde
partie utilise des données issues du dernier
recensement, en 2006, afin de créer une référence en
matière de résultats scolaires pour les Autochtones
québécois et une comparaison par rapport aux
résultats des personnes non autochtones dans la
province. Cette référence prend en compte les
tendances intergénérationnelles parmi les
populations de 25 ans et plus et les résultats parmi
les jeunes autochtones de 20 à 24 ans. La dernière
partie du commentaire examine les incidences
politiques de ces découvertes.

Une ébauche précédente de ce commentaire a été présentée à une conférence de politique sociale qui s’est déroulée en octobre 2010 à l’Université
de Laval et qui était parrainée par le Centre interuniversitaire de recherche en analyse des organisations (CIRANO), le Centre interuniversitaire
sur le risque, les politiques économiques et l’emploi (CIRPEE) et le C.D. Howe Institute. Je remercie Michael Mendelson et Colin Busby pour la
révision des ébauches. La section concernant les incidences politiques est tirée d’un rapport que Megan Scott et moi avons préparé pour le Réseau
canadien de recherche en politiques publiques (Richards et Scott 2009).
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Tableau 1 : Répartition des populations ayant déclaré une identité autochtone par province et territoire, 2006

Source : calculs de l’auteur à partir de Canada (2008a).
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Tableau 2 : Proportion de la population autochtone, intervalles d’âge et provinces sélectionnés, 2006

Source : calculs de l’auteur à partir de Canada (2008a).
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Tableau 3 : Répartition des populations ayant déclaré une identité autochtone, Québec et le reste du
Canada, par groupes autochtones, 2006

Source : calculs de l’auteur à partir de Canada (2008a).

Comparaison entre le Québec et le
reste du Canada : répartition des
populations autochtones et écarts de
revenu entre les Autochtones et les
non Autochtones

La répartition des populations ayant déclaré une
identité autochtone au Québec par groupes (tableau
3) est sensiblement différente de celle du reste du
Canada. La proportion d’Inuits est presque trois fois
plus importante, et parmi les Autochtones québécois
qui s’identifient comme indiens/Premières Nations,
une part plus importante vit dans les réserves. Enfin,
ceux qui s’identifient comme métis ou d’origine
autochtone mixte forment une proportion inférieure
à celle du reste du Canada.

Les déplacements de la population autochtone
au Canada sont similaires à ceux des anciens
esclaves aux États-Unis. À partir de la Première
Guerre mondiale, une importante migration des
zones rurales vers les zones urbaines a débuté
parmi les enfants et les petits-enfants des anciens
esclaves américains. Ils ont quitté les fermes dans
les États du sud à la recherche d’emplois
industriels dans les villes américaines en
développement. Après la Seconde Guerre
mondiale, un mouvement de migration similaire,

voire inférieur, a eu lieu parmi les Autochtones.
En 2006, environ la moitié des Autochtones
canadiens vivaient dans une ville. 

Cette augmentation de la population urbaine au
cours de la seconde moitié du siècle est en partie
due à la « migration de l’identité ethnique ».
Comme la discrimination à l’encontre des
Autochtones a diminué et que la fierté de l’identité
autochtone a augmenté, un plus grand nombre de
Canadiens ont décidé de s’identifier à leur héritage
autochtone. Comme les Canadiens sont, en
général, plus urbains qu’autochtones, la « migration
identitaire » d’une fraction de la population
générale a eu tendance à augmenter la proportion
urbaine de recensement de la population ayant
déclaré une identité autochtone. Les autochtones
sont également plus mobiles que les autres
Canadiens, et ils connaissent une migration inverse
considérable des zones urbaines vers les zones
rurales. Pendant ce temps, au Québec, que ce soit
en raison d’une « migration identitaire » ou d’une
migration physique moins importante,
l’urbanisation des Autochtones est moins
prononcée que dans le reste du Canada (tableau 4). 

En prenant en compte la totalité de la
population ayant déclaré une identité autochtone,
une convergence faible des gains par habitant des
Autochtones et des non Autochtones a eu lieu



| 4 Commentaire 328

Institut C.D. Howe

Po
ur

ce
nt

ag
e

40

45

50

55

60

65

70

75

80

Autochtone Indiens de l'Amérique 
du Nord/Premières Nations

Inuits Métis

Québec, 2000

Québec, 2005

Canada, 2000

Canada, 2005

Tableau 5 : Gains moyens des autochtones, Québec et Canada, par rapport aux gains moyens des non
Autochtones, 2000 et 2005

Source : calculs de l’auteur à partir de Canada (2008e).

Reste du Canada

0

10

20

30

40

50

60

36,0

25,4

38,6

12,3

26,3
30,9

18,5

50,6

21,3
29,4

Dans les réserves Milieu rural Total en 
milieu urbain

Milieu urbain, 
région autre 
qu'une RMR

Milieu urbain, 
région RMR

Québec

Po
ur

ce
nt

ag
e

Tableau 4 : Répartition des populations ayant déclaré une identité autochtone, Québec et le reste du Canada,
par zone de résidence, 2006

Source : calculs de l’auteur à partir de Canada (2008a).
Remarque : la population indienne/Premières Nations vivant dans des réserves a été ajustée. Voir le glossaire pour plus de détails.
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Source : calculs de l’auteur à partir de Canada (2008c).

entre 2000 et 2005 (tableau 5). Au niveau
national, les gains moyens des Autochtones sont
passés de 64 à 70 % des moyennes pertinentes
non autochtones. En 2000, les gains moyens des
Autochtones québécois étaient légèrement
supérieurs et en 2005 légèrement inférieurs aux
moyennes autochtones nationales. 

L’importance de l’éducation

L’argument de l’importance de l’éducation dans la
réduction de la pauvreté des Autochtones n’est pas
nouveau. Un grand nombre de personnes,
notamment des collègues et moi-même, ont écrit
sur ce sujet (Bell et coll. 2004, CCA 2009,
Demmert et coll. 2006, Richards et Scott 2009,
Sharpe 2008, White et coll. 2009). Un niveau
supérieur d’éducation peut permettre de combler
les écarts de gains entre les Autochtones et les non
Autochtones de deux façons. La première est
l’incitation au travail : un niveau d’éducation plus
élevé engendre une volonté d’obtenir un salaire

plus élevé, ce qui augmente la fierté de l’emploi
par rapport au transfert de revenus (comme
l’assistance sociale) disponible pour les non actifs.
La seconde façon est simple : parmi les employés,
les revenus sont plus élevés lorsqu’on a un niveau
d’éducation plus important.

Au même niveau d’éducation, le taux d’emploi
est relativement similaire dans tous les groupes
d’identité. La similarité est également présente
pour les populations autochtones et non
autochtones au Québec et dans le reste du
Canada. Parmi les Québécois qui n’ont pas
terminé leurs études primaires ou secondaires, le
taux d’emploi des Autochtones se situe dans le
même point de pourcentage que celui des non
Autochtones (tableau 6). Au sein des six groupes
illustrés, ceux dont le niveau d’éducation le plus
élevé est un diplôme d’études primaires ou
secondaires ont un taux d’emploi de 21 à 25
points de pourcentage supérieur par rapport au
groupe d’identité comparable qui n’a pas terminé
ses études primaires ou secondaires. Une fois
encore, au sein de tous les groupes d’identité,



ceux qui ont un niveau d’éducation
postsecondaire obtiennent des augmentations
supplémentaires similaires dans les taux d’emploi
moyens.1

Les données concernant les revenus et les gains
des Autochtones ne sont pas aisément disponibles au
même niveau de désagrégation que les statistiques
concernant l’emploi et l’éducation, mais les éléments
disponibles sont cohérents avec l’argument formulé
ci-dessus. En résumé : au Québec, l’écart des gains
en 2005 entre les Inuits et les non Autochtones est
de plus de 40 points de pourcentage. L’écart
comparable entre la population indienne/Premières
Nations et les non Autochtones, en combinant les
populations dans et en dehors des réserves, est de 33
points. Pour les Métis, l’écart n’est que de 26 points.
Des résultats similaires existent sur le plan national
et pour le recensement précédent de l’année 2000
(Canada 2008e).

Au sein de la population autochtone, le taux
d’emploi est au-dessus de la moyenne pour les
peuples indiens/Premières Nations qui vivent en
dehors des réserves et pour les Métis. Ceci est
essentiellement dû aux différences en matière de
répartitions des niveaux supérieurs d’éducation.
Comme nous le mentionnerons plus bas, les
niveaux moyens d’éducation de ces deux groupes
sont bien au-dessus des moyennes pour les peuples
inuits et indiens/Premières Nations qui vivent
dans des réserves.

Tendances intergénérationnelles dans
l’éducation des Autochtones
québécois

Le long formulaire de recensement fournit des
renseignements concernant les tendances
intergénérationnelles principales en matière de
niveaux d’éducation au sein des groupes
autochtones spécifiques et entre les Autochtones et
les non Autochtones. La population totalisée la plus

jeune pour laquelle il est raisonnable de s’attendre à
un niveau achevé d’éducation formelle est la
tranche d’âge de 25 à 34 ans. Chaque panneau des
tableaux 7 et 8 illustre les répartitions du niveau
d’éducation le plus élevé pour ce groupe et pour
deux autres groupes plus âgés (de 35 à 44 ans et 45
ans ou plus) au moment du recensement de 2006.
Il est intéressant de souligner plusieurs tendances :

• Parmi les non Autochtones au Québec et au
niveau national, il existe un changement très
important vers des niveaux d’éducation plus élevés.
Du groupe de population le plus âgé au plus jeune,
la proportion d’études primaires ou secondaires
inachevées a chuté de près des deux tiers et la
proportion de diplômes universitaires a doublé.

• Parmi l’ensemble des Autochtones, au Québec et
au niveau national, il existe un déclin d’environ 10
points de pourcentage dans la proportion d’études
primaires ou secondaires inachevées entre le groupe
de personnes âgées de plus de 45 ans et le groupe
de personnes âgées de 35 à 44 ans. Cependant, au
Québec comme au niveau national, le groupe le
plus jeune, de 25 à 34 ans, ne montre plus de
déclin dans la proportion d’études primaires ou
secondaires inachevées. 

• Étant donné le changement intergénérationnel
important en ce qui concerne les niveaux
d’éducation les plus élevés par les non Autochtones
et le changement bien plus léger parmi les
Autochtones, l’écart entre le niveau d’éducation le
plus élevé atteint entre les Autochtones et les non
Autochtones s’est agrandi entre le groupe le plus
âge et le plus jeune.

• Au Québec, les tendances intergénérationnelles
sont considérablement différentes parmi les quatre
groupes autochtones : métis, inuit, indien/
Premières Nations en dehors des réserves et
indien/Premières Nations dans les réserves. Au
niveau des études primaires ou secondaires
inachevées :

o Le groupe des Indiens/Premières Nations en
dehors des réserves a des résultats nettement
meilleurs que le groupe dans les réserves. Les

1 Le tableau 6 gonfle le rôle de l'éducation dans la mesure où ceux qui sont diplômés de l'école secondaire, ou qui obtiennent des niveaux
supérieurs d'éducation, ne représentent pas un échantillon aléatoire de la population. Même s'ils n'avaient pas terminé l'école secondaire, les
membres de ce groupe ont plus de chance de trouver du travail que les membres typiques de la sous-population de ceux qui n'ont pas
terminé l'école secondaire. Il existe cependant un effet positif progressif de la certification de l'école secondaire, même après l'ajustement en
raison d'autres facteurs socioéconomiques.
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Source : calculs de l’auteur à partir de Canada (2008b).
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Tableau 7b : Niveau le plus élevé d’éducation, Québec, population non autochtone, par groupes d’âge
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Source : calculs de l’auteur à partir de Canada (2008b).
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Source : calculs de l’auteur à partir de Canada (2008b).
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Source : calculs de l’auteur à partir de Canada (2008b).
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Tableau 8c : Niveau le plus élevé d’éducation, Québec, population ayant déclaré une identité indienne de
l’Amérique du Nord/Premières Nations, en dehors des réserves, par groupes d’âge sélectionnés, 2006

Source : calculs de l’auteur à partir de Canada (2008b).
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deux groupes montrent un déclin du groupe des
45 ans ou plus au groupe des 35 à 44 ans, mais
également une faible augmentation au niveau
des études primaires ou secondaires inachevées
entre le groupe des 35 à 44 ans et celui des 25 à
34 ans.

o Avec un taux d’études primaires ou secondaires
inachevées de 60 % dans le groupe inuit le plus
âgé, chaque groupe plus jeune a baissé les
statistiques d’environ 6 points de pourcentage.

o Les diminutions intergénérationnelles les plus
optimistes dans les résultats en matière d’études
primaires ou secondaires inachevées sont
atteintes par les Métis.

• Les Inuits et les Indiens/Premières Nations dans les
réserves ont une proportion très faible de diplômés
universitaires. Les proportions sont plus
importantes parmi les plus âgés et inférieures parmi
les plus jeunes. D’un autre côté, les Indiens/
Premières Nations en dehors des réserves et les
Métis ont presque doublé leur proportion de
diplômés entre le groupe le plus âgé et le plus jeune.

Résultats scolaires parmi les jeunes
adultes autochtones

Les données intergénérationnelles ci-dessus
fournissent des éléments sur les résultats du système
scolaire dans les années 1990 et les années
précédentes. Les personnes âgées de 20 à 24 ans, le
groupe le plus jeune pour lequel il est raisonnable
de s’attendre à un niveau achevé d’éducation
secondaire, ont terminé leurs études à la fin des
années 1990 et au début des années 2000. (Les
membres les plus âgés de ce groupe, sans avoir
redoublé, peuvent avoir obtenu leur diplôme à l’âge
de 17 ans en 1999, sept ans avant le recensement de
2006; les membres les plus jeunes de ce groupe
peuvent avoir terminé leurs études secondaires en
2003.) De façon évidente, les statistiques de ce
groupe ne prennent pas en compte l’obtention du
diplôme à un âge plus élevé, et certaines personnes
retournent à l’école pour obtenir une équivalence
secondaire passé l’âge de 24 ans.
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Tableau 9 : Proportion de jeunes adultes sans certificat d’études secondaires, Québec et le reste du Canada, de
20 à 24 ans, groupes autochtones et non autochtones, 2006

Source : calculs de l’auteur à partir de Canada (2008b).
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Les résultats des Autochtones ne poussent pas à
l’optimisme, que ce soit au Québec ou dans le
reste du Canada. Alors que d’autres écarts
d’éducation, en particulier les taux de décrochage
parmi les garçons francophones par rapport aux
filles francophones, sont une source d’inquiétude
générale au Québec (Ménard 2009), ces écarts
sont faibles par rapport aux écarts entre les
Autochtones et les non Autochtones (tableau 9).
Au moment du recensement de 2006, plus de 60
% des Inuits et des Indiens/Premières Nations
dans les réserves au Québec n’avaient pas terminé
leurs études secondaires. Ce taux est deux fois plus
important que celui des Inuits/Premières Nations
en dehors des réserves et des Métis, et quatre fois
plus important que le taux comparable des
Québécois non autochtones.

Le taux de décrochage général pour les
Autochtones québécois dans le groupe des 20 à 24
ans est de 43 %, de trois points supérieur au taux
d’abandon pour les Autochtones dans le reste du
Canada. Parmi les six provinces ayant plus de 100
000 Autochtones, le Québec est classé troisième en
termes de niveau secondaire inachevé : derrière le
Manitoba et le Saskatchewan, mais devant l’Alberta,
l’Ontario et la Colombie-Britannique (tableau 10).2

Incidences politiques

Il est nécessaire de souligner plusieurs
caractéristiques générales de la population étudiante
autochtone. Alors qu’aucune donnée nationale
cohérente n’est disponible, environ quatre élèves
autochtones sur cinq fréquentent les écoles
provinciales; environ un élève sur cinq fréquente
une école dans une réserve. Les enfants autochtones
dans les écoles provinciales comprennent ceux dont
la famille vit en dehors d’une réserve, environ 70 %
de la population autochtone, plus 40 % d’enfants
dont la famille vit dans une réserve (Rajekar et
Mathilakath 2009). Une autre caractéristique
pertinente concernant la population étudiante
autochtone est sa mobilité plus importante par
rapport aux élèves non autochtones. Étant donné
cette mobilité élevée, il n’est pas vraiment sensé de
décrire les enfants vivant dans des réserves et
recevant leur éducation uniquement dans des écoles
administrées par les réserves. 

Une troisième caractéristique à souligner est le
scepticisme parmi un grand nombre d’élèves
autochtones en ce qui concerne l’éducation
formelle. Tout comme l’histoire de la ségrégation
raciale reste un obstacle que les administrateurs de

2 L’interprétation des résultats pour les provinces de l’Atlantique est ambiguë en raison des faibles populations autochtones, à la fois au niveau
du recensement et de la proportion des résultats provinciaux. Dans ces provinces, le potentiel de formation de communautés autochtones
parallèles séparées de la majorité des non Autochtones est inférieur. En conséquence, les résultats scolaires atlantiques peuvent aussi bien être
comparés à ceux des Métis ailleurs au Canada.
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Tableau 10 : Proportion de jeunes adultes autochtones sans certificat d’études secondaires, de 20 à 24 ans,
Canada et provinces, 2006

Source : calculs de l’auteur à partir de Canada (2008b).
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l’éducation aux États-Unis doivent dépasser en ce
qui concerne l’éducation des Afro-Américains,
l’héritage canadien d’internats et d’assimilation
forcée reste un obstacle en ce qui concerne
l’éducation des Autochtones.

Aujourd’hui, l’objectif de la réforme de
l’éducation n’est pas de supprimer les cultures
autochtones. D’un autre côté, l’éducation
primaire et secondaire ne concerne pas que la
transmission culturelle; son objectif est de
transmettre des compétences essentielles en
matière de lecture, d’écriture, de mathématiques
et de sciences, des connaissances nécessaires si les
élèves autochtones souhaitent obtenir un choix
réaliste en tant qu’adultes entre la participation à
la société industrielle urbaine canadienne ou un
style de vie rural plus collectif.

Avec ce préambule, voici six recommandations
politiques larges :

Recommandation 1
L’Éducation préscolaire et l’enseignement primaire

(ÉPEP) avant la maternelle est un investissement
précieux pour les enfants issus de communautés
marginalisées, car peu d’entre elles ont une tradition
d’éducation formelle. Tous les enfants autochtones
doivent avoir accès à l’ÉPEP, que ce soit dans une
réserve ou en dehors.
Le schéma courant pour un grand nombre d’enfants
autochtones est l’obtention de résultats
progressivement de plus en plus mauvais (Richards
et Scott 2009). Le ministère de l’éducation du
Québec publie des données concernant la
répartition des élèves en termes d’années au-dessus
de « l’âge modal » pour le niveau en question par
rapport aux élèves qui ne redoublent pas. Les élèves
à la maternelle ont l’âge modal. Lors de leur
évolution, certains « prennent du retard »,
correspondant à une proportion en augmentation
au-dessus de l’âge modal. En 2007/08, environ 3
500 étudiants fréquentaient les écoles dans le district
scolaire Cri du nord du Québec. Au niveau du
second cycle, à l’école primaire, un écart de près de
cinq points de pourcentage apparaît entre les enfants
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Tableau 11 : Années au-dessus de « l’âge modal », répartition des élèves dans des classes sélectionnées, conseil
scolaire Cree et total au Québec, 2007/08

Source : calculs de l’auteur à partir de Québec (2009).



cris et les enfants de toute la province à « l’âge modal
». L’écart atteint presque 15 points au niveau du
troisième cycle (tableau 11). Au niveau de la
première année de l’école secondaire, la proportion
des enfants du district scolaire Cri à « l’âge modal »
tombe en-dessous des 50 %; en dernière année du
niveau secondaire, la proportion tombe sous les 30
%. La proportion des Cris dépassant l’âge modal de
deux ans ou plus est d’environ 40 % (Québec
2009).

L’exemple ci-dessus illustre la gravité des
problèmes d’éducation dans les communautés
autochtones du nord. Les autorités scolaires
doivent trouver un compromis entre des écoles
plus grandes et moins nombreuses, pour
augmenter les ressources d’enseignement dans
chaque école, et des écoles plus petites et plus
nombreuses pour limiter les distances au niveau
des trajets des élèves. Il existe d’autres problèmes.
Le recrutement et la conservation des professeurs
sont difficiles. Il peut être difficile de motiver les
élèves à terminer leurs études secondaires, car peu
d’emplois locaux nécessitent un diplôme
secondaire ou supérieur.

D’une façon moins considérable, ces problèmes
existent parmi les élèves non autochtones dans le
Canada rural. Les districts scolaires au service des
élèves non autochtones dans les zones rurales
enregistrent également des proportions supérieures
à la moyenne d’élèves au-dessus de « l’âge modal »,
ainsi que des taux d’achèvement de l’école
secondaire en-dessous de la moyenne. Parmi les
Canadiens de 20 à 24 ans, le taux général rural
d’études secondaires inachevées est presque deux
fois plus important que celui des grands centres
urbains (Canada 2010).

Que l’ÉPEP améliore les résultats scolaires des
enfants vivant dans des familles stables de classe
moyenne et avec deux parents est sujet à controverse.
Cependant, il ne fait aucun doute qu’un tel
programme améliore le rendement scolaire des
enfants issus de communautés marginalisées et ayant
un faible revenu. Depuis que le programme « Head

start » aux États-Unis dans les années 1960 s’est
concentré sur les programmes d’ÉPEP dans les
quartiers pauvres, les résultats sont presque unanimes
: de tels programmes améliorent le rendement
scolaire dans les premières années de l’école primaire.
En extrapolant l’expérience américaine, il existe de
bonnes raisons d’assurer la disponibilité de centres de
la petite enfance dans toutes les communautés ayant
une forte concentration de familles autochtones.

Mais pour maintenir cet avantage dans les
classes supérieures, il est nécessaire de trouver
d’autres soutiens de l’école et de la famille.3

Recommandation 2
Les ministères provinciaux de l’éducation doivent
développer des précédents provinciaux existants qui
permettent aux districts scolaires de prendre des
initiatives discrétionnaires concernant l’éducation des
Autochtones.

En Colombie-Britannique, où les élèves
autochtones représentent 10 % de l’effectif
scolaire provincial de la maternelle à la 12e année,
une caractéristique importante est la mise en
valeur des initiatives des districts scolaires
indépendants en ce qui concerne l’éducation des
Autochtones. Cela ne signifie pas que tous les
districts scolaires obtiennent des résultats
supérieurs parmi leurs élèves autochtones. En fait,
l’éventail des résultats des élèves autochtones à des
examens de compétences essentielles est
important, et nous ignorons encore clairement
quelles initiatives spécifiques expliquent les
résultats supérieurs de certains districts. Les succès
semblent provenir de districts qui adoptent une
gamme de pratiques exemplaires (Richards et coll.
2008). En C.-B., le soutien du ministère
provincial de l’éducation aux initiatives des
districts a pris différentes formes:

• l’attribution de fonds supplémentaires aux
districts, selon un nombre identifié d’élèves
autochtones;
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3 Voir Richards et Brzozowski (2006) pour une étude de cette documentation.



• les districts doivent rédiger des accords explicites
avec les ministères provinciaux de l’éducation;

• les districts doivent faire participer les dirigeants
des communautés autochtones à l’élaboration des
politiques de l’école; et

• la collecte et la dissémination de données concernant
les résultats scolaires des élèves autochtones au
niveau du district, dans le but de mettre en valeurs
les pratiques exemplaires et les problèmes. 

Recommandation 3 
Afin d’améliorer la qualité de la gestion scolaire, les
communautés autochtones doivent former des
autorités scolaires de taille et de juridiction
équivalente aux districts scolaires provinciaux et ils
doivent professionnaliser l’administration.

La plupart des écoles dans les réserves au Canada
sont « autonomes » et gérées par la communauté
autochtone correspondante. Les ministères
provinciaux de l’éducation ont abandonné depuis
longtemps un système autonome en raison de son
incapacité à fournir des services adéquats au
niveau de l’enseignement secondaire à un coût
raisonnable par étudiant. Les services de
l’enseignement secondaire comprennent des cours
spécialisés et un niveau de direction plus élevé,
comme par exemple la négociation des
compensations et des conditions de travail de
l’enseignant. Les écoles gérées par les
communautés autochtones ne sont pas
uniquement autonomes, elles sont également très
petites par rapport aux écoles provinciales et elles
ont une proportion importante d’élèves ayant des
besoins spéciaux. Ces deux facteurs ont tendance à
augmenter le coût par étudiant pour fournir un
enseignement de qualité équivalente aux grandes
écoles.

Il n’est pas raisonnable de demander plus
d’argent pour améliorer les résultats scolaires dans
les réserves, à moins que cette demande soit
accompagnée d’une réforme institutionnelle
majeure qui transfert l’autorité et le budget des
écoles dans les réserves des conseils autochtones
individuels aux autorités scolaires qui gèrent un
nombre raisonnable d’écoles (Mendelson 2009).
Cependant, l’intégration d’écoles dans des unités
administratives plus importantes n’est pas la

panacée, comme le montre le faible taux
d’obtention de diplôme parmi les élèves du conseil
scolaire cri au Québec. Il n’est pas raisonnable de
demander plus d’argent pour améliorer les
résultats scolaires dans les réserves, à moins que
cette demande soit accompagnée d’une réforme
institutionnelle majeure qui transfert l’autorité et
le budget des écoles dans les réserves des conseils
autochtones individuels aux autorités scolaires qui
gèrent un nombre raisonnable d’écoles
(Mendelson 2009). Cependant, l’intégration
d’écoles dans des unités administratives plus
importantes n’est pas la panacée, comme le
montre le faible taux d’obtention de diplôme
parmi les élèves du conseil scolaire cri au Québec.

Recommandation 4 
Les provinces doivent permettre aux organismes et
aux individus autochtones locaux de participer de
façon significative à la gestion scolaire là où le
nombre le justifie. 

Pour dépasser l’aliénation culturelle largement
répandue chez les autochtones en ce qui concerne
l’éducation formelle, il est nécessaire de faire
participer les communautés autochtones à la
gestion scolaire. Cela peut se concrétiser par un
rôle actif des aînés dans certaines écoles ou par des
comités consultatifs du programme d’études
composés de dirigeants autochtones. Une double
responsabilité existe. À tous les niveaux, les
autorités scolaires provinciales doivent donner la
possibilité aux organismes, aux parents et aux
citoyens autochtones de participer de façon
significative à la gestion scolaire. Simultanément,
les dirigeants autochtones ont la responsabilité de
s’impliquer dans le système scolaire provincial et
de traiter les objectifs scolaires au-delà de la
préservation culturelle.

Recommandation 5
Les ministères provinciaux de l’éducation, les conseils
autochtones et les autorités des écoles des réserves, le
cas échéant, doivent s’impliquer dans des activités de
mesure complète du rendement et les résultats doivent
être publiés publiquement, de préférence au niveau
de l’école. Une activité clé est la collecte de données
concernant les résultats scolaires des Autochtones aux
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examens de compétences essentielles.

L’efficacité des écoles en matière de soutien aux
élèves autochtones doit être mesurée et publiée
pour deux raisons principales. Premièrement, le fait
de mesurer et de publier le rendement des élèves et
de l’école permet une responsabilisation. Qu’ils
soient autochtones ou non, les parents et les
citoyens se posent des questions quant à l’efficacité,
l’efficience et la réceptivité des écoles que
fréquentent leurs enfants. Également, étant donné
l’absence de responsabilité pédagogique des
communautés autochtones par le passé, les
renseignements concernant le rendement d’une
école sont particulièrement importants pour
convaincre les communautés autochtones que les
programmes scolaires fonctionnent pour les élèves
autochtones. Deuxièmement, la mesure du
rendement est un outil pour l’évaluation et la
planification du programme fondées sur des
données probantes pour les personnes responsables
de la conception du programme scolaire. 

L’approche en ce qui concerne la mesure du
rendement doit être exhaustive. Il est important
de mesurer le rendement des élèves autochtones
aux examens de compétences de base, car les
compétences en matière de lecture, de sciences et
de mathématiques sont essentielles pour réussir
dans un niveau supérieur d’éducation et dans la
société en général. Étant donné les priorités des
communautés autochtones, la mesure des
dimensions culturelles doit également être
effectuée.

Recommandation 6 
Les provinces doivent prendre des mesures
affirmatives plus agressives pour encourager les
étudiants postsecondaires autochtones à devenir des
enseignants, et pour toute personne souhaitant
travailler dans l’enseignement dans des districts
scolaires comprenant un groupe autochtone assez
important, il ou elle doit avoir suivi des cours
d’histoire et de culture autochtones. 

Parmi les résultats solides des analyses scolaires se
trouve la valeur des enseignants qui peuvent
s’identifier culturellement à leurs élèves, et
inversement, la valeur des élèves qui peuvent

s’identifier culturellement à leurs enseignants.
Dans la plupart des juridictions canadiennes, les
Autochtones restent sérieusement sous-représentés
au niveau des postes d’enseignement et
d’administration scolaire (Richards et Scott 2009).

Conclusion

Comparée au temps et aux efforts investis dans
l’analyse des traités et des revendications
territoriales au cours de la dernière génération,
l’étude des moyens pour s’assurer de la qualité de
l’éducation des Autochtones a été négligeable. Les
traités autochtones et les écoles de meilleure
qualité ne sont pas des solutions rapides. Les deux
nécessitent un engagement à long terme.

Dans tout le Canada, les meilleurs résultats
scolaires pour les Autochtones sont en général
parmi ceux âgés de 35 à 44 ans. Parmi les
Autochtones plus jeunes, le progrès en matière
d’éducation est en complète perte de vitesse.
Mais il existe des éléments qui prouvent qu’une
bonne politique peut faire la différence. Parmi
les six provinces ayant une importante
population étudiante autochtone, la Colombie-
Britannique a le meilleur rendement en ce qui
concerne l’obtention d’un diplôme d’études
secondaires (68 %) chez les jeunes adultes (de 20
à 24 ans) et le Manitoba a le moins bon
rendement (52 %). Même si l’on ne doit pas
interpréter les résultats de la Colombie-
Britannique comme étant satisfaisant, la
différence avec le Manitoba prouve que la
politique provinciale en matière d’éducation a
son importance. De manière générale, les
résultats scolaires dans les réserves sont plus
faibles que dans les systèmes provinciaux, mais là
aussi, il existe toute une fourchette de résultats.
Évidemment, une bonne politique et un bon
leadership peuvent permettre d’obtenir des
résultats impressionnants. Une bonne politique
et de bons dirigeants ne peuvent pas expliquer
toutes les différences au niveau du rendement
scolaire des Autochtones, loin de là, mais les
conditions socioéconomiques ou les problèmes
d’identité culturelle non plus. Il reste beaucoup
de travail à faire.
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Glossaire
Population ayant déclaré une identité
autochtone
Le recensement canadien définit la population
autochtone de différentes façons. Le moyen le plus
utilisé est l’auto-identification. Les personnes
peuvent s’auto-identifier comme appartenant à
l’un des trois groupes d’identité autochtone : (1)
Indiens de l’Amérique du Nord ou Premières
Nations (Mohawk, Ojibway, Cri, etc.); (2) Métis
(descendants de communautés formées du
mariage mixte d’Indiens et de coureurs de bois
pratiquant le commerce des fourrures); ou (3)
Inuits de l’arctique. 

Une autre définition du recensement est basée sur
le fait qu’une personne indique qu’il ou elle est
une personne inscrite comme Indien en vertu de
la Loi sur les Indiens, un statut canadien datant de
la fin du 19e siècle. La grande majorité de ceux
qui s’auto-identifient comme Indiens/Premières
Nations sont également des Indiens inscrits. Seul
les Indiens inscrits ont le droit de vivre sur les
terres de réserve déterminées et de recevoir les
avantages correspondants. Le recensement définit
les populations ayant déclaré une identité
autochtone comme les personnes qui s’auto-
identifient comme Autochtones ou indiquent
qu’elles sont inscrites comme Indiens.

Au moment du recensement le plus récent, en
2006, la population ayant déclaré une identité
autochtone était estimée à 1,17 million. Un total
de 698 000 identifiés comme Indiens/Premières
Nations, 390 000 Métis et 50 000 Inuits. Parmi
ceux qui s’auto-identifient comme
Indiens/Premières Nations, un sous-ensemble de
624 000 indiquent qu’ils sont également inscrits
comme Indiens (Canada 2008a, 2008b). 

Le recensement souffre d’une omission
d’enregistrement dans les réserves (Canada 2005).
En conséquence, ce commentaire utilise une
estimation révisée de la population
indienne/Premières Nations basée sur les
estimations révisées de Statistique Canada pour les
populations indiennes/Premières Nations en 1996
et en 2001.a

Revenu et gains 
Le revenu comprend les traitements et salaires, le
revenu agricole net et le revenu non agricole net
de l’exploitation d’une entreprise non constituée
en société ou de l’exercice d’une profession, les
prestations pour enfants, la pension de la sécurité
de la vieillesse et les paiements de supplément de
revenu garanti, des prestations du Régime de
rentes du Québec ou du Régime de pensions du
Canada, les prestations d’assurance-emploi, les
autres revenus provenant de sources publiques
(comme l’assistance sociale), les dividendes, les
intérêts d’obligations, de dépôts et de certificats
d’épargne et les autres revenus de placements, les
pensions de retraite et rentes, y compris les rentes
de REÉR et de FERR, et d’autres revenus en
espèces.

Les gains font référence au sous-ensemble du
revenu total reçu sous forme de traitements et de
salaires, de revenu non agricole net de l’exploitation
d’une entreprise non constituée en société ou de
l’exercice d’une profession ou de revenu net
provenant d’un travail autonome agricole.

Les gains (revenus) moyens font référence à la
moyenne parmi la population définie, de 15 ans et
plus, ayant déclaré des gains (revenus) positifs. Les
statistiques excluent ceux qui n’ont déclaré aucun
gain (revenu).

a En extrapolant le taux de croissance estimé de Statistique Canada en 1996 et en 2001 concernant la population indiennes/Premières Nations
jusqu’en 2006, on obtient une estimation de 785 000 - par rapport à 698 000, et une estimation révisée du total de la population ayant
déclaré une identité autochtone en 2006 de 1 260 000. La révision de l’estimation de la population indienne/Premières Nations vivant dans
les réserves a été répartie dans les provinces en fonction des populations vivant dans les réserves reportées par les provinces.
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